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Le destin d'une voie fluviale au Moyen Âge . . 

La Meuse et le Pays Mosan aVant le XIIIe siècle, 

d'après le livre récent de M. Rou'sseau. 

o 1"'4Af' l-1 l t;!. , ~ cp l.. 

Fidèle à une tradition que nous avons inaugurée avec un article 
sur le mémoire de G. Des Marez: Le problème de la colomdsation 
franque et les origines historiques du régime agraire dans la Basse­
Belgique (1), nous voulons présenter aux lecteurs de la Revue un 
autre livre récent, de M. Félix Rousseau, conservateur chef de sec­
.tion aux Archives générales du Royaume, qui vient de projeter des 
lumières très vives sur le haut moyen âge belge. C'est un livre de 
synthèse. A ce titre, il mérite d'attirer l'attention des Ilion-érudits. 
Il résoud ou essaye de réso~dre un certain nombre de problèmes, et 
du même coup, il en pose de nouveaux, comme toutes les œuvres qui 
marquent une date dans la recherche. C'est incontestablement un 
des plus grands livres, sinon le plus grand, qui ait paru dans le petit 
monde si actif des médiévist'es belges en 1930. 

Son titre exact est: La At! euse et le pays mosan. Leur impo,rtance 
historique avant le XIIIe si~cle (2). L'idée centrale du livre 
de M. Rousseau est que l'assise géographique de l'ancien 
diocèse de Liége présentait une remarquable unité géogra-

'phique. Il est constitué par tout le baSlsin moyen de la 
l\tleuse, comme l'andenne monarah,;e bicéphale &ait constituée par 
le bassin moyen du Danube. La comparaison va plus loin qu'on ne 
le pense. « La possession d'une route fluviale n'est complète qu'à 
conditiôn de tenir et de surveiller les deux bords du fleuve », dit 
Febvre dans La terre et l'évolution humaine. Là réside peut-être au 
fond le seç:ret de la fortune, de la durée extraordinaire du pays 
mosan, comme de cette confédération danubienne qu'on doit bien 
re~taurer llujourd'hui dans le plan économique, après l'a\-oir dé­
truite. Ce « destin Il du pays mosan, M. - Rousseau va le suivre de. 
puis les origines jusqu'au XIIIe siècle, moment où « des territoires 

(1) Ici même 1926-1927, T. XXXIII, pp. 233.246. 
(2) Namur, WesmaeI-Charlier, 1930. H forme le Tome XXXIX des Annales Je 

la Société archéologique de Namur. 
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qui avaient vécu jusque là d'une vie assez obscure, prennent la pte­
mière place dans l'activité générale du pays ». M. Rousseau entend 
par là l'aube de la civilisation urbaine flamande. 

Les Romains ont créé de toutes pIèces la civitas Tungrorum avec 
des territoires groupant ies descendants d'une partie des Eburons, 
des Aduatiques et des Condruses. L'organisation ecclésiastique au 
Ive siècle se modela sur1'organisation civile: sous le diocèse de Ton­
gres - plus tard de 'Liege - il faut donc chercher l'ancienne civitas 
'j'ungrorum des Romains. Cet ensemble divers, mais harmonieux, 
groupait la Hesbaye, plaine fertile comme aujourd'hui, pays de plan­
tureux domaines et de gros propriétaires fonciers; et le Condroz et 
}' Entre-Sambre-et-Meuse, pays de culture, mais surtout d'industrie. 
Il faut se représenter ceUe zone metallifère à l'époque romaine t:t 
même à l'époque gauloise, comme une sorte de « basslll de Briey», 
nous dit l'auteur, faisant ' songer à Camille Jullian, lorsqu'il parle 
du « Creusot des Gaulois ». Les fouilles ont révélé en maints· en­
droits l'existence de villages entiers de forgerons et de fondeurs. 
11 est inouï d'apprendre ainsi que, depuis IH60, les hauts-fourneaux 
du bassin de Charleroi ont consommé pendant vingt-cinq ans un mil· 
lion de tonnes provenant des « crayats de Sarrasins » de l'Entre· 
Sambre-et-Meuse, ces véritables terrils de résidus des bas-f.ourneaux 
antiques remontant au début de notre ère. Cette industrie du fer 
supportait un commerce actif de bijoux et d'arm·es vers le Rhin et 
les pays du Nord. « Les armes avec lesquelles les légions défendaient 
la frontière, a ,pu écrire Frantz Cumont, étaient forgées avec le fer 
de Belgique. » 

Pour rayonner vers l'extérieur, ]a cité des Tongres avait deux 
artères : la Meuse, et la fameuse chaussée de Bavai à Colog~e, 

parallèle au sillon de Sambre-et-Meuse (( la voie Appienne de Bel­
gique », comme l'appelait Vidal de la Blache), qui de Bavai se 

.prolongeait vers Boulogne et l'Angleterre, vers Reims et,l'Italie. 
La première d~ ces artères, le ' fleuve, « la route qui marche », disait 
Pascal en un raccourci que ne répudierait aucun de nos anthropo­
géographes, était surtout une route de marchandises. Vers le Nord, 
elle menait vers ce delta de la Meuse et du Rhin, lieu de rendez-vous 
des marchands de Bretagne et. de Scandinavie, et mettait en oommu­
nilCaJtioll ·avec le Rhin inférieur. Vers le Sud, elle reliait le pays mosan 
au sillon de la Saône et du Rhône, et à l'Italie, d'où arrivaient les vins 
et les marbres. Tandis que la route terrestre était avant tout une artère 
adminstrative et stratégique, Tongres a été successivement un poste 
militaire et un centre de magasins de blé et de fourrages de l'armée., 
puis une ville de fonctionnaires, un chef-lieu administratif et reli-
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g'icux. Dinant, Namur, Huy, Liége et Maestricht ont été à 
l'origine des relais de batellerie, 'des étapes fluviales, distantes 
d'environ 30 kilomètres ~\llle de l'autre, c'est-à-dire d'une journée 
de navigation fluviale. A mi-distance entre eux, quelques points de 
passage secondaires, Andenne, Ombret, Visé. Tous lieux de ren­
contre de la voie fluviale avec les voies d'accès vers le fleuve; en­
droits prédestinés aJlX échanges commerciaux, aux échanges de coups 
aussi. Marchés et forteresses dont la géographie a, d'avance, mar­
{!ué la place sur la carte. 

Après avoir pleinement adhéré à la méthode employée avec tant 
de succès par M. Des Marez pour renouveler oomp.lètement le pro~ 
lJlème de la colonisation franque dans la Basse-Belgique M. Rous­
'seau constate que tout reste à faire dans ce domaine pOl~ la Haute­
Belgique, pour le pays wallon. Si son livre ne petit être .... vmparé au 
mémoire vraiment sensationnel du regretté maître de Bruxelles, il 
en est tout-à-fait digne, et quatre ans après lui, il nous en apporte 
comme un pendant. Le livre de Des Marez nous montrait les inva­
sions vues de Toxandrie, du Brabant et de la vallée de l'Escaut, du 
côté de l' envahiss-eur. Celui de Rousseau nous fait en somme assis­
ter au spectacle de l'invasion, vue du haut de ce front de défense 
que constituait la grande chaussée, bref du côté gallo-romain. Il met 
au premier rang des sciences auxiliaires de l'histoire de cette pé­
riode, ll'archéologie, les fouines des cimetières francs extrêmement 
nombreux dans la partie SJld du pays, et pose en passant un certain 
nombre de principes heureux ( 1) . 

Une première ruée de Germains - Francs et Alamans - met 
l'Empire à deux doigts de sa perte, sillonne la Gaule de la mer du 
Nord aux Pyrénées (275-276), la met à feu et à sang. Cette invasion 
est conjurée en quelques années par les emper-eurs il1yriens, ces gé­
n~raux énergiques, qui refoulent les envahisseurs au delà du Rhin. 
Mais eUe a eu les conséquences les plus importantes pour l'avenir 
de nos régions. Tout d'abord, les Romains font la part du feu; ils 
abandonnent la ligne du Bas-Rhin et de la Meuse inférie'ure et se 
retirent plus au Sud, sur une position de repli, appuyée sur la chaus­
sée de Boutlogne~Bavai-Maestricht. Mais, en même temps, comme 
pour marquer leur volonté de s'accrocher à cette ligne, les empe­
reurs viennent s'installer à Trèves qui devient capitale, face aux 

' Barbares. ,M. Rousseau a écrit ici de substantielles pages sur l' or­
ganisati-on du système défensif romain. En les lisant, il est impos­
sible de ne pas comparer ce système à celui que les Français pra ti-

(*) Il y aurait peut-être lieu d~ citer ici la petite étude dans laqueLle M. ' Vincent 

a précisé la chronologie des invasions d' après les trouvailles de monnaies. (Mélanges 
Pirenne, T. II, pp. 669-674.) 
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quent de nos jours pour protéger le Sud algérien et marocain contre 
ce qu'on appelle avec un maximum de sincérité la dissidence. Les 
ressemblances, sont frappantes: un chapelet de points stratégiques 
-- ici, les postes et blockhaus; là, les villes de la route, entourées 
de murailles, et l~s castella, en avant de ,celles~ci - forme la base 
de la défense. Pas de front ininterrompu. Les approches de la ligne 
sont surveillées, mais pas interdites. Un parti réussira peut-être à 
liénétrer dans la zone de surveillance, à s ' infiltrer entre deux postes. 
Mais il sera aussitôt pris en chasse par des forces mobiles qui se 
portent de leurs quartiers vers le point où sa présence est signalée. 
IVIême ressemblance dans la physionomie des armées. Ce sont toutes 
deux des armées impériales. L'armée française qui garde le Maroc 
n'a plus de français que le nom; sauf une partie du cadre d'offi­
ciers, quelques régiments d'infanterie et d'artillerie coloniale, de 
zouaves et de chasseurs d'Afrique et les unités techniques, elle ne 
comprend que des régiments de tirailleurs et de spahis indigènes 
(algériens et marocains) ou recrutés dans d'autres parties de l'empire 
(séqégalais et malgaches), sans compter les régim.ents étrangers 
blancs, où il n'y a pas un seul soldat français. Et ces troupes du 
Maroc sont les plus solides, les plus disciplinées de l'armée fran­
çaise. Remplacez tirailleurs par lég' onnaires, ascadrons .par alae 
cquitu11/.; vous aurez :une image fidèle de ce qu'était l'armée mmaine 
sur les frontières au Ive siècle. Les Utes, ces auxiliaires francs, 

' bataves, alamans, de l'armée romaine, cantonnés avec ,leurs familles 
sur des terres dont ils ont la jouissance à charge du service militaire, 
vaillants soldats demeurés fidèles à Rome jusqu'au bout, font pen­

./' aux goums mixtes et à ce qu'on appelle en langage militaire 
de cette armée du Maroc, les forces supplétives, recrutées aussitôt 
sur le terrain qui vient d'être conquis. Derrière Ja première ligne de 

-défense qui a comme baise la grande chaussée, les castella couron­
nant les rochers de Dinant, de Huy et de Namur, et les fortins dans 
ieurs intervalles, en forment :une seconde, appuyée sur la Meuse. 
Enfin, une troisième est constituée en arrière par les petites forte­
resses, tel le chestia de Jemelle, qui ferment Jes voies d'accès par 
la forêt vers Trèves. 

La civitas Tungrorum a dû à ce système défensif un siècle de 
sécurité à peu près complète (ca. 280-406). Après cette dernIère 
date, qui est celle de l'invasion en masse, c'est la nuit. On 
ignore tout de ce qu' est devenue la civitas. M. Rousseau soumet à 
la critique et au jeu des hypothèses les rares documents - Us tien­
nent dans le creux de la main - qui nous renseignent sur cette pé­
,riode. Il ne croit pas, se fondant à la vérité sur un raisonnement 
a 'silentio, que la ruée de 406 et celle des Huns en 451, aient atteint 
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la civitas Tungrorum et brutalement supprimé la domination ro .. 
maine au Nord de la Meuse. Les grandes vagues des invasions ont 
déferlé beaucoup plus au Sud. "Et l'auteur préfère imaginer que la 
substitution s'est faite d'une façon insensihle, imperceptible même 
pour les contemporains. Quelque chef franc fédéré ou maf!ister 
militum, devenu vrai maHre du pays depuis longtemps en l'absence 
de toute autorité réelle des Romains, ~e sera substitué à l'Etat, s'at­
trihuant les domaines et les revenus du fisc, sans que personne ne 
s'avisât du chang-ement. On sait très bien que la chose s'est passée 
ainsi ? Tournai. Tournai n'a pas été colonisée par les Franes Sa­
liens; c'est une conquête personnelle du roitelet franc à la tête de 
son cnmitfltllS <i 'élntrustions. Rien ne prouve, dit M. Rousseau - et 
c'est l'élément personnel, très neuf, de cette partie - qu'il n'en aH 
pas ét~ de mime pour Tong-rès et Maestricht, éparg-nées par les in­
vasions. Si elles sont tombées sous l'autorité des Francs, ce ne peut 
ptre sous celle des Francs Saliens: la For~t Charbonnière coupait 
tontes relations entre le pays de la Meuse et celni de l'Escaut, celui­
('i orirnté 'vers Tournai et Cambrai, celui-Hl ~'ers Colog-ne, Trèvf's 
rt Metz. C'est donc sous l'?utorité des Ripuaires qu'est tombée 1::1 
c17'itflS TUrll!rnrum, mais sans être colonisée en profondeur par enx : 
elle est restée romane dans l'ensemble. Et M. Rousseau sup­
pose même, avec beaucoup de vraisemblance. que Tong-res et Maes­
tricht n'ont pas été colonisées par les Ripuaires dès le 
ve sièo1e (comme on l'affirme couramment sans aucune preu­
ve) mclÏs insensihlement, à la long-ue, pendant le cours des époques 
méroving-ienne et caroling-ienne. Il est donc infiniment probahle que 
jusqu'au Ve siècle, les villes sont restées des centres de roma­
nisme, le fond de loor population est demeuré longtemps gallo­
romain; ce n'est que peu à peu que l'afflux incessant des éléme:>nts 
harhares n modifié la physionomie ethnique de cette population. 
A u xe siècle, cette évolution était arrivée à son terme: Tong-res et 
Mnestrkht étaient devenues thioises. Mais « si Tong-res ou Mnes­
tricht était restée la résidence de l'évêque, le sièg-e du diocèse qui 
a SUCCt~dé à la civitas, leurs destinées au point de vue ling-uistique 
auraient été bien différentes. Sans les circonstances fortuites qui 
ont provoqué en terre rbmane la croissance inat~endue de Liég-e, 
Maestrid1t ... serait encore aujourd'hui un poste avancé de la lati­
nité ». NlQus adhérons pleinement à cette vue des choses. 

r. -' 
* * 

Si ]a thèse romaniste de Fustel, de Dop~ch et de Pirenne sur les 
débuts du moyen âg-e est conforme à ]a réalité, c'est bien dans ]e 
pays mosan qu'on en trouve ]a preuve éclatante. La vie économique 
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continue sans changement celle du Bas-Empire. Le diocèse s'est 
installé dans le cadre de la civitas. Un seul changem1ent: Tongres 
a été abandonnée pour Maestricht, devenue la capitale administra­
tive et religieuse, la résidence du comte et de l'évêque. M. Rousseau 
explique très bien pourquoi Tongres avait été choisie comme chef­
lieu de la civitas. Ajoutons aux 'raisons qu'il donne, celle-ci: du point 
cle, vue des Romains, la situation de Tongres était moins excentrique 
ou périphérique par rapport au front à déf.endre, que celle de Maes­
tricht. Au VIe siècle, l'antique « ~rosae Trajectus », géographique­
ment plus privilégiée, l'emporte sur sa rivale et devient le centre reli­
gieux, administratif et économique. La vitalité du commerce mosan 
est attestée par les nombreux atdiers monétaires établis sur se:; 
bords à l'époque mérovingienne. Dès cette époque apparah l"unité 
des régions mos'une's qui formentt la partie l,a plus vivante de l'A us­
trasie. 

Au VIle siècle, la famille des Pippinides émerge de. l'ombre. Son 
ascension est rapide; sa fortune, prodigieuse. Mais M. Rousseau 
marque bien que ce n'est pas un hasard 'si le coup d'Etat de 7S T 

a été accompli par cette famille. Dès ce moment, elle avait une assise 
f.oncière des plus solides dans la partie la plus riche et la mieux 
tenue du royaume franc. Pour établir la liste de leurs domaines, 
l'auteur n'a ménagé aucune peine, bien qu'il qualifie de provisoil'es 
les r,ésultat,s de son enquête. Il a appliqué le procédé selon lequel la 
paroisse primitive oorrespond à un domaine franc et même gallo-ro­
main. Il considère même le Capitulare de Villis comme la codification 
d'usages traditionnels observés depui's l'époque romaine dans les do­
maines ruraux. Selon lui, le fameux texte de Wolfenbuttel correspond 
à un type de domaine parfaitement identifiable: celui des pays mosans 
d'oll provenait les Carolingiens eux-mêmes (nous ne croyons pas 
forcer ici sa pensée). Nous voilà loin de l',hypothès'e aquitanienne 
de Dopse Encore aimerait-on avoir à brève échéance une démons­
tration dt cette séduisante hypothèse. Si l'origine mosane de Pépin 
explique -iirectement sa fortune, réciproquement on remarque que 
les Caro1. ngiens, arrivés au pouvoir suprême, sont restés fidè'les n 
leur patrie. Ils ont contribué à l'achèvement de son évangélisation, 
i 'ont comhlée de donations pieuses; à teUes enseignes qu'ils y 'Sont 
très tôt entrés dans la lègende. Le nombre des châteaux, des vieux 
chemins, des arbres et des fontaines que la voix du peuple rattache 
à Charlemagne, l'atteste éloquemment. _ 

C'est au même moment qu'apparaissait Liége, qui devait prendre 
le développement considérable que l'on sait, contre toutes' les lois de 
la géographie historique. Le livre récent de Mlle Lecoutur,ier sur 
Liége, que M. Rousseau ne cite pas, confirme absolument cette 
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hypothèse. L'ouvrage de l'historien et celui de l'anthropogéogra­
phe, pa rtant de points de vue différents, aboutissent :\ la même con­
clusion. La naissance et le développement de Liége sont l'effet du 
hasard. L'évêque a quitté Maestricht sans raisons apparentes -
probablement à cause de 'ses conflits avec le comte - et s'est fixé 
h Liég-e vers la fin ,du VIle siècle. Le martyre de saint Lambert 
(ca. 70,,) transformant Liég e en un lieu de pèlerinage, a fait le reste. 
Au VIne siècle, Liége est devenu le chef-lieu du diocèse. Norma­
lement, Maestricht aurait dû le rester. Son site était si favorisé par la 
nature que cinq siècles plus tard, lors'que nah la grande artère de 
Colo~nc h Bru~es qui relèg-uera toutes les autres axes dans l'ombre, 
c'est à Maestricht qu'eJle franchit la Meuse, et non à Liég-e. 

M. Bousseau n'a aucune peine à montrer que le centre de ~'ravité 
ete l'empire carolingien était bien dans le pays mosan. A une nuance 
près - la mise sur le même plan de l'activité éoonomique dans les 
bassins de la Meuse et de l'Escaut - Pirenne l'avait déià vu : 
fi ••• la Reh6que (était) devenue la nanlieue de la capitale de l'Em­
pire» (Hist. Bel'K., T. l, 3e éd., p. :~I). cc ... la civilisation carolin­
g-ienne a trouvé dans les Pays~Bas (Rousseau dirait ici : dans le pays 
mosan) son expression peut~être la plus complète et, si l'on ose 
ainsi dire, la plus classique » (Ibid., p. 36). Charlemae-ne y a ses 
résiclenres préférées, ses villas de chasse, ses nains. Et M. Rousseau 
n011S fait de la vie économique du pays mosan à cette époque un ta­
hlf'~ll que l'auteur du (( Contraste économique: Méroving-iens et Cara­
lin(Y'iens » ne désavouerait pas (1). On sait, en effet, que M. Pirenne 
soulig-ne que seul le Nord de la Gaule fait exception dans la décadence 
commerciale du IXe siècle (Vines médiévales, 'P. 33). C'est sur les 
bord", de la Meuse que se joue le sort de l'empir'c caroling-ien; les 
batailles /y sont livrées, ·les fraités y sont signés, des conciles s'y 
tiennent. 

Les diverg;ences de vues entre les deux auteur's s'accentuent qmlnld 
on aborde la question des invasions normandes et de leurs réper­
cussions. Tandis que M. Pirenne croit qu'elles ont anéanti le com­
merce déià fort réduit de cette époque, M. Rousseau ne veut voir en 
elles qu'un épisode, une parenthèse, tout au moins en ce qui concerne 
les pays mosans, où elles ne sévissent que de 882 à 8q2 et n'affectent 
pas sensiblement la vie économique. Après les invasions normandes, !es 
ateliers monétaires, les foires locales et les bureaux de tonlieux appa-

, 1 

(1) M. Marc BLOCH, le savant di,recteur des AnMles d'Histoire économique et so­

ciale, ayant récemment marqué (1931, T. III, p. 595) les analogies entre l"ceuvre de 
M. Pirenne et celle de M. Rousseau, je crois bon à partir d'ici de relever également 
les analogies et les divergences de vues. 
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raÎssent dans de nombreux textes comme devant. Mais il faut hien 
le remarquer, aucun effort n· est fait par l'auteur pour déduire de 
ces textes -- échelonnés le long du xe siècle - quelle a pu être 
l'intensité de ce mouvement commercial. L'existence d'un quartier 
de's marchands à Verdun n'emporte pas notre conviction. Aussi bie!"!, 
cette question des vici mercatorum a été débattue ailleurs. Cette 
paf1tie du liV're de M. R:ou~séau devrait être revue en partant d'une 
définitionsociologiqule, j'ose le dire, du grand co'mmèrce. Il ne 
suffi,t pas «('alitgner un lI10mbre même considérable die monnalÎes, de 
textes contenant les mots vicus, portus, emporium, teloneum, pro­
venant d'une région· 'iéterminée, pour pouvoir en inférer qu'e]]e a 
connu une économie , . .t'échanges à grande distance. . 

L'Eglise de Liég-e atteint à la fin du xe siècle un tournant décisif 
de son histoire. Elle devient la plus grande puissance politique de 
la Lotharingie. C'est le systèrre dit de l'Eglise impériale: les em­
pereurs othoniens, pour résister à la poussée féodale, transforment 
l'Eglise lotharingienne, de féodale et indigène qu'elle était, en impé­
riale et: allemande. Ils s'appuient sur des évêques qu'ils comblent, 
qui leur doivent to}.It. C'est encore dans le diocèse de Liége que ce 
programme a trouvé sa réalisation la plus nette, avec Notg'er (()72-
1008). Après avoir subi une éclipse de II 19 à 1145, l'Eglise impériale 
est restaurée avec Henri de Leez (114,C;-1I64) et dure jusqu'à la fin du 
siècle. A ce marnent, la puissance politique en Lotharingie passe à la 
maison de Louvain, aux futurs ducs de Brabant. Disons encore en 
passant que ces quelque~ pages de M. Rousseau sur l'église impé­
riale nous ont: encore confirmé dans la 'conviction que le conflit fr~n­
co-allemand au moyen âge - ce thème cher aux historiens alle­
mands, aux Alexandre CartelIieri, aux Fritz Kern - n'existe pas. 
Ces créatures de l'Empereur, les ,évêques de Liég-e, aux xe, XIe et 
XIIe siècles, sont le plus souvent des Lotharing-iens indig-ènes; ils 
sont de Verdun, du Namurois; l·un d'eux, Wazon, originaire de 
Lobbes, a pu dire que s'il ne lui restait qu'un œil, il Je donnerait 
encore pour le service de l'Empereur. 

Â cette t"poque, Liége, devenue la métropole religieuse d'un dio­
cèse d'une pareille importance politique, est en plein développement. 
Les grands évêques de l'Eglise impériale l'ont transformée, en ont fait 
une vi11e de collégiales, de palais et d'écoles, qui peut rivaliser avec 
Cologne. Elle acquiert à cette époque cette physionomie rhénane 
qu'elle a encore, sans que les Liégeois le soupçonnent, et qui ne 
trompe pas l 'historien en voyage. 
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La troisième partie du livre de M. Rousseau est :a ' plus neuve, 
celle qui soulève les objections les plus fortes. C'est ici qu'apparaH 
le plus nettement son dessein de revendiquer pour le pays mosan 
une antériorité dans le développement non seulement culturel, mais 
aussi économique et social, par rapport à la Flandre et surtout au 
llrabant. La doctrine classique sur l'origine des villes, les ·iâees cou­
rantes sur la renaissance du commerce dans les Pays-Bas à la fin 
du X le sit.~c1e, sont sorties du magnifique renouvel1ement èc 1 'his­
toire de Flandre par les travaux d'Henri Pirenne depuis 1895. C'est 
sur des cas typiques tirés de l'histoire de Flandre que cette doctrine 
et ces idées se sont constituées. Qui dit aujourd'hui villes des Pays­
Bas pense immédiatement à ... Bruges, Gand et Ypres. Qui dit re­
naissance du commerce pense aussitôt à l'apparition des hommes 
du Midi sur les côtes flamandes. Tout cela est fixé dans le tome 1 
de l'Histoire de Belgique, livre II (surtout chapitres ' 1 tt IV). 
On sent très bien que' l'intention de M. Rousseau est de nous bire 
lin tableau du pays mosan aux X le et X Ile siècles, et de mont"er 
quel développement et quelle place il prend avant le tableau de - I:I 
Flandre aux XIIe et XIIIe siècles, que constituent ces chapitre.; 
devenus classiques de I" Histoire de Belgique. 

Après avoir attiré l"attention sur l'apparition de sept ncuve:llIx 
ponts de la Meuse entre 1000 et 1150 environ (auparavant, il n'y 
avait que celui de Maestricht; c'est toujours la même structure qu' à 
l'époque gallo-romaine), l'auteur étudie le rayonnement du com­
merce du pays mosan vers l'extérieur. 

Vers l'Angleterre tout d'abord. Le plus ancien relevé de droits 
de tonlieu anglais, qui est de 991-1002, cite nommément quatre 
villes: Rouen, Huy, Liege et Nivelles. A ce premier texte impres­
sionnant, il ajoute un certain nombre de textes hagiographiques q1li 
montrent ~l mervei11e, à la suite d'une récente lecture de M. Van 
der Essen ~l la Société des Etudes Philologiques et Historiques, qu'il 
reste h tirer des vies de saints une masse de renseignements pl é­
cieux pour l'histoire sociale et économique. C'est par le delta de 
la Basse-Meuse que les marchands allaient en Angleterre, p:lr 
Utrecht et Tie!. De leur côté, les vaisS'eaux scandinaves remon­
taient le cours du fleuve jusqu'à Maestricht. Leur faible tirant d'eau 
le permettait. Le témoignage frappant d'Henri van Veldeke, le pre­
mi ' r poète flamand, qui décrit Maestricht, au croisement de 1 .. route 
d'Angleterre en Hongrie et de la route de Saxe en France, et au 
terme de la route fluviale des bâteaux de Scandinavie, n'est pou r­
tant pas valable pour les faits antérieurs au milieu du XIIe siècle 
(le poète n'est pas né avant II26). 

Du côté de la Rhénanie, les sources plus riches. Le ton Ii eu 
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de Coblence de 1042 mentionne les marchands de Huy, Dinant, Na­
mur et Liége, avec leurs étoffes de laine et de toile, .leurs chaudron­
neries, leur vin. Ils prenaient comme fret de retour le cuivre destiné 
à alimenter l'industrie de la dinanderie. Deux voies reliaient le pays 
mosan au pays rhénan: la voie fluviale par Tiel et le Waal. et l~ 
voie terrestre par Aix-la-Chapelle. Et l'expansion commerciale du 
pays mosan g-ag-ne de proche en proche, nous dit M. Rousseau. Les 
marchands de Maestrir.ht apparaissent à la foire d'Enns sur le Haut­
Danube en 1 rqr, à Vienne peu après. Id, nous hésitons à suivre 
notre gouide. Ne sommes-nous pas en présenoe d'autre chose. de 1" 
période du commerce européen à g-rande distance, bien connue et bien 
déterminée? Le dessein de l'auteur n·est-il pas de nous montrer Je 
pavs mosan en plein développement un siècle avant la Flandre '? 
Dans ce cas, son raisonnement g-ag-nerait en force, en séparant nette­
ment les faits des deux périodes, et en s'en tenant à celle des ori­
g-ines. Les faits sig-nalés p. 97, les marchands liég-eois rentrant ne~ 
foires .<:Je France en IIQ8. nous paraissent relever ée-alement de la 
g-rande période d'éch:mg-es commerciaux entre les villes des Pays­
Bas et les foires de Champag-ne et de Brie. 

Le commerre du pays mos~m est alimenté par des industries 10('a­
les. Les mentions de mines dans les sources deviennent nombreuses 
à partir nu XTTe siècle (T). Le minerai qu'on en extrait n'est pas 
exporté. Il est utilisé sur place. Les fourneaux et les fore-es sont l~. à 
proximité des cc filons Il et des cc g-?tes". à proximité aussi de h 
forêt qui va fournir le charhon de bois, indh:;pens~blr à la rpdllrtÎon 
du minerai et à raffinag-e du fer. Les 'Froduits de cette induc:trip étaipnt 
destinés à la consommation locale, mais aussi à l·exportation. Le 
pays mosan a du exporter sans cesse depuis l'époque mérovinzienne, 
des ling-ots et des barres de fer. des outils, aes armes. Surtout des 
armes. Ce sont peut-être des Mosans que ces marchands d'armpc: Ql1i 

suivaient l·ost à la bataille d'Andermtch. selon les Annales de SaÎnt­
Bertin (2), Olt ceux à qui un capitltl~ire de Thionville interdit rte 
dépasser les villes de la frontière Est de l'Empire pour aller au drlà 
fai're le ,commerce des armes et des draps h). L ·auteur ne cite pas 
ces textes du Ixe siècle; mais ce n'est pas là un véritable commerre, 
il cesse après le passag-e des armées. Cette industrie mosane com­
prend deux branches: la métallurgie rurale du fer et la dinanderie 

(1) Ajouter aux textes cités les Notes sur le commerce du plomb au moyen 8ge, de 
Hans van Werveke (Mélanges Pirenne, T. II, pp. 653-662). 

(2) Ed. WAITZ, SS. rer. Germanicar in usum scholarum, 1883, 80, Ao 876. p. 133. 
(3) Capitulare missoTum in Theodonis villa datum secundum generale (Ao 805), c. 7 

(.Boretius, T. It p. 123). 
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dans les villes. L'alliage du cuivre importé et du zinc .produit le 
laiton; celui du cuivre et de l'étain donne le bronze. Pour les objets 
en laiton, les villes mosanes ont exercé une sorte de monopole dans 
le commerce de l'Empire. 

A côté de la tannerie et de la pelleterie, qui trouvent leurs origines 
dans l'exploitation de la faune et des forêts de l'Ardenne, (c'est 
l'écorce du chêne qui produit le tanin), M. Rousseau assigne une 
place de premier rang à l'industrie drapière du pays mosan. Prenant 
position nettement, il revendique ici aussi une antériorité p,our la 
draperie liégeoise et hutoise. Les textes qu'il cite montrent bien qu'il 
'; a eu une draperie liégeoise antérieure à la draperie f]~mande et 
brabançonne, en tout cas indépendante d'elle. Mais ils ne semblent 
pa's s'appliquer à une industrie d'exportation digne ,de ce nom. Je 
parle des textes cités jusqu'à 1103. Les autres, postérieurs au début 
du XIIIe siècle, mentionnent des draps de Liege à Gênes en 1191 et 
,\ Venise en 1225, se rapportent à la grande époque du commerce 
européen, comme plus haut. Hs ny-prouvent rien pour la période 
anté t"ieure. Il résulte de ce qui précède que le pays mosan il 

oonnu au XIe siècle uue ind.usft1r~e drapière destinée à alimen­
ter de ses produits, sans doute relativement grossiers, la consom­
mation locale et une faible exportation à courte distance. Lorsque 
s'est développée l'industrie drapière de Flandre et plus tard de Bra­
bant, qui par ses formes et ses fonctions, mérite vraiment le nom 
de grande industrie, la vi<Cille industrie des villes mosanes a essayé 
de rivaliser avec elle sur les marchés étrangers. Mais son oompte Cl 

été vite réglé. A partir du milieu du XIIIe siècle, il n'en est plus 
question qu'accidentellement. 

L'auteur insiste encore sur le rayonnement du commerce des bois 
de construction, de la pierre et du marbre des pays mosans. 

Après avoir passé en revue ces divers aspects de l'expansion 
mosane, 'M. Rousseau," procédant de cette constatation parfaitement 
juste que le marchand du moyen âge est à la fois exportateur et 
importateur, qu'il ramène toujours un fret de retour de la ville ou de 
la foire, objet de son voyage, passe en revue les divers articles 
importés ainsi dans la vallée de la Meuse. Ce sont : le cuivre de Saxe 
ct du Harz, l'étain, les vins du Rhin et de la Moselle. Jusqu'au 
moment où apparaît à Liége en T 198, cette pr,emière barrique de vin 
de la Rochelle, bien connue des médiévistes belges. Petit fait de 
grande portée, qui atteste. le déplacement des axe.s commerciales; 
cette barrique arrive en effet de Bruges par la nouvelle voie terrestre. 
C'est encore le sel de Lorraine; il en ' est resté un souve~ir dans le 
nom de Givet, qui n'est autr~ à l'origine que Gabelum (Gabelu111 , 
Gablum, Givel, Givet) le siège du péage du sel. 
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Les foir~s ont joué un rôle consi,dérable dans la vie économique 
du moyen âg-e avant l'époque des vmes. M. Rousseau a été amené 
tout naturellement à g-rouper les renseignements qu'il a recueillis sur 
celles des pays mosans. Celle de Visé remonte au xe siècle; ce]]e de 
l'Herhatte à Namur est mal connue avant le XIIIe siècle. Les foires 
d'Aix-la-Chapelle sont certainement plus anciennes, même 'Si el1es 
n'ont été l'objet d'un privilèg-e qu'en II6S (ie vais ki plus loin que 
l'auteur qui ne remonte pas au-delà ,de cette date). Mais y a t-il dans 
toutes ces manifestations comrnerciales quelque chose qui soit com­
parabl e, .ie ne dis pas aux foires de Champag-ne qui ont opéré une 
véritable réyolution économique, mais toutes proportions g-ardées, à 
ce qu'ont été plus tard les foires de Flandre ou d'Anvers ? Je ne le 
crois pas. On est frappé par l'indig-ence des textes, non seulernent en 
ce qui concerne les institutions des foires qui n'ont laissé la tnlce 
d',aucun règ-Iernent, d'aucune de ces consuetud1'nes q 'on trouve plus 
tard. mais aussi en ce qui concerne les marchands qui s'y rencon­
traient. et des produits qui y étaient échang-és. 

Quelle qu'ait été l'importance de cette économie rnosane, il semble 
incontestable qu'elle ait été le support d'un développement politique 
beaucoup plus g-rand et· plus précoce que celui de la Flandre. On sait 
qu'un pur hasard nous a transmis une partie du texte de la charte 
rl~ Huy. la plus anci~nne charfe de liberté urbaine de j'Europe or.ci­
dentale; elle est de T066. Dans la g-nmde querelle qui a mis aux pri­
ses les historiens beJg-es. entre autres Pirenne et Kurth - ~vec 

nouvel épisode après la g-uerre (travaux "d'Hansey) - M. Rous­
--eau prend netternent parti pour Kurth. Il lui semble impossible que 
Huy ait pr·écédé Liég-e d;:ms cette voie de l'émancioation; aue ne 5e 
soient oas dég-ag-és rtv:mt cette date les premiers linéaments d'un droit 
urbain liég-eois. Et il en donne de pertinentes raisons. Song-eons que 
GiJ1es d'Orv::tl ne nous donne qu'une partie du texte de cette ch::trte, 
de crainte. ciit-il. d'ennuver Je lecteur. On frémit à la pe~sée que tant 
de 110S raisonnements sont fondés sur l'absence de textes de ce g-enrf . 
d'où nou~ inféwns qu'il n'yen aiamais eu! Pour Dinant. M. Rousspau 
utilise le relevé des droits du cornte de Namur dans la ville. qui est 
de 1047. et sur l e(lU el le reg-retté Des Marez s'appuvait, ainsi que s"r 
le c::trt1Jlaire de Guirnan d'Arras, pour tenter de dég-ag-er ce an'il 
::tnnelait ::tssez artificiellement la phase préconstitutionelle des vi11es. 
Enfin. M. Rous~eau décrit le mouvement de propag-ande commlln::t­
li--te qui ravonne vers les villes secondaires de la principauté au XIIe 
siècle, vers Chimav. Gernbloux et Fosses. Les milices urhaines org-a. 
nisées dès la deuxièrne moitié du XIe siècle. rernplacent hipntôt dans 
l\ol~dre de bataille de l'armée épiscopale la chevalerie défai1lélnte. 

\ 

r- * ' * >le 
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Ii faut nous hâter et nous ne pouvons donner qu'une analyse plus 
breve des chapitres que M. Rousseau consacre à la vie intellectuelle 
et artistique du pays mosan aux XIe et Xlle siècles. Ce n'est pa~ 
qu'ils ofirent un intérêt moindre. Leur caractère de synthèse devraient 
leur assurer une certaine diffusion parmi les « honnêtes hommes » 

qui s'intéressent à 1 'histoire de notre pays, dont c'est une des périu­
ues les plus brillantes. Or, il faut convenir que du point de vue ,'e 
J'historien des lettres et des arts, la thèse générale de M. l{ousseau 
devient à partir d'ici de plus en plus entraÎnantJe. Elle emporte la 
conv,icliion qu'à cette époque" le pays mo,san en est ar,riv,é à un stade 
de civilisation beaucoup plus avancé que la Flandre. Disons plus: il 
n'y a pas de .commune mesur1e. Comparée à ceLle de L~ége, la civiJi­
sauio.n flél:manrle, l5u~mise à l'influence de Tourna!i, qui n'a ni l'éclat 
ni le rayonnement de Liége, reste intiniment loin en arrière jusqu'à 
l'aube du Xllie siècle. 

Le rayonnement des écoles liégeoises dans la chrétienté l'atteste 
av,ec éloquence. Elles ont formé un Rabier de Lobbes, l'unique théo­
log'en du Xe ,siècle; un Sigebert de Gembloux, le plus gmnd chroni. 
queur du moyen âge; un Wibald de Stavclot, prodigieux érudit, véri­
table encyclopédiste, et à la fois homme de confiance des empereurs. 
On trouve des élèves des écoles liégeoi,ses sur les sièges épiscopaux 
de V érone et de Brescia, de Bath et d' Exeter, de Salzbourg, de 
Rouen. Les étudiants y viennent de partout. Des Liégeois vont ensei­
gner ou évangéliser la Bohême, la Pologne et la Hongrie. l'our ce 
dernier pays, M. Rousseau s'appuie sur le fait incontestable dt~s colo­
nies wallonnes dans le diocèse d'Eger, dont l'origine remonte à coup 
sûr à la fin du XIe ou au début du xue siècle. Cet épisode bien oonnu 
des colonies wallonnes en Hongrie prend une signification plus pro­
fonde, une fois inséré dans le tableau d'ensemble de M. Rousseau (1). 
Bref, quelle qu'ait pu être l'intensité des échanges commerciaux entre 
le pays mosan et l'extérieur, on ne peut nier qu'ils aient suscité des 
échanges intellectuels extrêmement nombreux dù pays de Liége avec 
la chrétienté toute enltièr~. On a beau être disposé d'avance à criti­
quer la méthode de la Ve.rkehrsgeschichte, comme l'appellent les 
Allemands; l'auteur groupe tant de faits qu'on est convaincu. 

Après avoir fait remarquer que la partie romane de l'ancien dio­
cèse de Liége correspond sensiblement au domaine propre du wallon, 
M. Rousseau, en quelques pages bien venues, met à la portée du 
grand public les l'ésultabs des captivantes recherches de M. Wilmotte 

(1) Signalons à l'auteur les articles récents de Deszo Pais sur ce sujet dans la 
Rellue des étude$ hongroises. (Paris, Champion), 1923, l, pp. 15-26 et 137-144. 
Ils citent sur ce sujet une abondante bibliographie hongroise inconnue en Belgique. 



207 -

sur ies œuvres littérai'res l.atin~s nées en Lotharingie. lJ s'agit d'un 
poème épique, le Waltharius} tJiépl.ique anticipée des Nibelungenj 
d'une épopée animale, l'Ecbasis captivi} qui annonce le Roman de 
Renard, tous deux du xe siècle; sans compter les œuvers plus nom­
ureuses au Xlle siècle. Les pr.oductions ~n langue rvulgaire appa­
raissent au plus tiard au Xlle siècle. La chanson des Quatre jils 
Aym.on a été composée selon toute vraisemblance au monastère de 
Stavelot ou à celui de Malmédy. L'action s'en déroule dans le pays 
de la Meuse. M. Rousseau suggère finement de quelle ressource 
1 étude des légendes carolingiennes dans le folklore mosan pourrait 
être pour celle des origines des chansons de geste dans la même 
région, aux XIe et XlIe siècles. A cette époque, le Wallon 
a la tête épique ! Les vies de saints sont remaniées et pren­
nent une allure d'épopée; elles ont dfl exercer une influence 
sur la formation des chansons de geste, comme 1\1. Faral l'avait 
déjà vu. 11 n'est pas jusqu'au premier poète flamand écrivant en 
langue vulgaire, Henri van Veldeke, qui ne doive le meilleur de sa 
formation aux écoles liégeoises, qui ne soit somme toute un mosan, 
comme M. Rousseau le fait remarquer, non sans oomplaisance. 11 
écrit en langue vulgaire thioise dans le moment même que l'on com­
mence II écrire en langue vulgaire romane, dans la partie romane du 
diôcèseet dans les trois Evêchés de Metz, Toul et Verdun. Le pays 
mosellan en effet, du point de vue économique, ne fait qu'un avec 
le pays mosan. D'ailleurs, to~s deux sont largement ouverts aux 
influences de l'étranger. 

C'est en histoire de l'art que le concept « mosan » a d'abord acquis 
droit de cité. Stricto sensu} ce mot s'appliqufe surtout à l'art des XIe 
ct Xlle siècles, architectl,lre, sculpture, et surtout miniature, orfévre­
rie, émaillerie, bref, ces arts mineurs que connaît si bi'en et dont rend 
compte si finement M. Marcel Laurent. r 

Jamais un historien avant M. Rousseau, n'avait abordé l'étude des 
diverses manifestations de cet art, en ayant compris aussi justement 
les conditions dans lesquelles il s'est développé. Notre auteur n'en 
néglige aucune, même les psychologiques. La doctrine de l'Eglise 
impériale en est une : Notger et ses successeurs n'ont-ils pas été par 
la volonté des empereurs, des princes riches qui devaient faire rayon­
ner le prestige de l'Empire en même temps que celui de l'Eglise? 
La réforme de Richard de Verdun, fondée sur la valeur mystique de 
l'art, capable de promouvoir la foi, en est une autre: « Le luxe est 
permis dès qu'il s'agit de glorifier Dieu et d'honorer ses saints. L'art 
ainsi compris devient une prière. ») 
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L'architecture mosane du xe au XIIe siècle a constitué une veri­
table école provinciale autonome d'architecture romane, qui devrait 
avoir sa place marquée à part dans l'archéologie médiévale. 
Nul doute, pour paraphraser le mot de Raoul le Glabre, qu'au 
XIe siècle, l'e diocèse de L~ége ne se soi/t cOUlve!rt d'un blanc man­
teau d'églises. M. Rous.seau établ~t une liste des seuls monuments 
pour lesquels on a des éléments de datation; cette liste compte près 
l Ie quarante numéros. Le rayonnement de cette école a été grand. 
C'est un Liégeois,Hézelon,qui a commencé la construction de l'abba­
tiale de Cluny en Bourgogne (1088) qui fut la plus grande église de 
la chrétienté au moyen âge. Or, de ces nombreuses églises mosanes, 
cathédrales, collégiales, abbatiales, il ne reste que des monuments 
secondaires. Endommagées aux XVIe et XVIIe siècles par suite des 
négligences d'entretien, au lieu d'être restaurées, elles furent au 
XVIlle siècle, rasées et reconstruites selon ce qui ~tait alors le goût 
moderne. C 'est un des mérites de -M. Rousseau de montrer qu'il y a 
eu un vandalisme plus grave que celui des sans-culottes qui avaient 
du moins une excuse : c'est celui des abbés mitrés du XVIIIe siècle 
assez riches pour reconstruire de fond en comble leurs ensembles de 
bâtiments. C'est ainsi qu'a été rasée l'admirable abbatiale de Gem­
bloux en 1762, 30 ans avant que la cathédrale de St-Lambert le fût par 
les révolutionnaires français. Si les abbayes du pays de Liége avaient 
connu - c'est une chose énorme à énoncer ainsi - les bienfaisants 
abus de la commende, comme en France, les abbés n'auraient pas 
été assez riches pour sacrifier les antiques édifices romans à leur 
goût de la somptuosité baroque; le pays roman offrirait à notre curio­
sité trois fois plus d'édifices et de meilleurs, et la face de l'histoire 
de l'art en serait peut-être changée. On n'admettrait peut-être pas 
aussi aveuglément que l'art mosan n'a été qu'une réplique de l'art 
rhénan, peut-être constaterait....on en revanche que les influences du 
mosan sur le rhénan sont nombreuses ... 

Les pages consacrées à l'étude des matériaux utilisés dans la 
construction de ces édifices romans de la Meuse, sont remplies aussi 
de suggestions neuves. Nul dout'e qu'une alliance de l'archéologie 
et de la géologie ne révèle bien des rapports insoupçonnés. La situa­
tion des carrières par rapport aux édifices, les qualités et les défauts 
des diverses variétés de pierres (grès, calcaire, marbre noir, tuffeau); 
autant de questions dont la solution apporterait autant de contribu. 
tions au problème des particularités régionales, tel qu'e le posait quel­
ques semaines avant sa mort, pour les écoles françaises, Auguste 
Brutails. 

Mais c'est surtout dans l'orfévrerie, l'émaillerie, la miniature, dans 
' les arts industriels qu'on appelle, on ne sait pourquoi, les arts mi-
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neurs - sans doute parce que ce sont ceux de l'artisan - que liart 
mosan a trouvé sa plus complète expression. Je vais mê'me plus loin 
que l'auteur, et je me demande si ce n'est pas là qu'on saisit le mieux 
cette robustesse, cette sorte de probité, qui sont le fond même de 
l'art industriel mosan; depuis les reliquaires et les fonts baptismaux 
du XIe et du XIIe, jusqu'au Louis XV liégeois et aux belles armes 
de précisiqn. Neuves aussi les pages de M. Rousseau monfrant la 
continuité de l'industrie du bronze et du laiton depuis l'époque gallo­
romaine, prouve qu'en un temps ou 1.a division du travail n'était pas 

_connue, l'orfèvre n'est qu'un dinandier, un teyhnicien qui s'est élevé 
à l'esthétique; que les fonts baptismaux -de Saint-Barthélémy de 
Liége, ce pur chef d'œuvre de réalisme à l'aube du XIIe siècle, n'est 
pas, comme son extraordinaire antiquité l'a donné parfois à penser, 
un épisode isolé, un hasard. Nous oonnaissons par les textes, les anté­
cédents qu'il a eus aux xe et XIe siècles. L'art de l'orfèvre, issu 
des milieux e.cclésiastiques, a du se laïciser très tôt. Les monétaires 
de l'époque mérovingienne, comme cet Abbon de Limoges qui forma 
Rloi, étaient en même temps des orfèvres. Ceux de la vallée de la 
Meùse n'ont pas été différents de celui du Limousin . 

• l. *_ 

Nous VOl Cl parvenus au terme du l!vre. Les dernières pages ana­
lys<ent comme avec regret, les causes du déclin du pays mosan dès 
le XIIIe siècle: développement du commerce terrestre, prenant peu 
à peu le pas sur le commerce fluvial, prospérité crois5ante de Bruges, 
développement de l'industrie drapière flamande, puis brabançonne, 
qui travaillent pour l'exportation à grande distance; ascension politi­
que du duc de Brabant qui prend en Basse-Lotharingie la place de 
'évêque de Liége. Les mots de déclin et de décadence sont de trop. 
~'~lctivité économique du pays mosan ne s'est pas ralentie. Ses for­
mes ne correspondaient plus à celles de la vie économique 
qui, depuis le XIIe siècle, av:aient été complètement bouleversées. 
La renaissance du commerce au XIe siècle a été une révolution éco­
nomique aussi profonde que la révolution industrielle à la fin du 
XVIIIe siècle. L'économie m.osane ne s'est tout simplement pas 
adaptée à l'ordre nouveau; l'exemple de la draperie liégeoise frappée 
à mort dès la fin du XIIIe siècle l'illustre très bien. 

En fermant ce beau livre, ceux qui cherchent dans le passé une 
explication du présent, qui croient qu'~n passé n'est jamais tout-à­
fait 1l10rt, ne peuvent s'empêcher de penser à l'abîme qui, aujour­
d'hui enoore, en un temps où les distances sont virtuellement sup­
primées, sépare les villes flamandes et même Bruxelles des villes de 
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la Meuse, et fait encore du concept « pays mosan» une réalité poH­
tique vivante, avec laquelle il faut compter. 

Ce livre est ICelui d'un mosan. T,rop mosan, avait d~t Des 
Marez, 1a d~mière [0151 qu'il vÏJnlt\ éllU Cercle des é1JudiauJ!us d ''his­
toire, pClira'Phrasant le Nimis germanice d'un roi célèbre. Et c'est 
peut-être exact. Nous qui avons essayé d'en saisir sur le vif certai­
nes légères outrances, notamment en histoire économique, n'en dis­
conv.iendrons pas. Qu'il soit permis, pourtant, de marquer que c'est 
ce sentiment régionaliste, oet amour de la petite patrie qui a rendu 
possible l'élaboration de ce beau livre de synthèse. 

Du coup, avec ce livre si fortement nourri par le sol, l'école lié­
geoise - je veux dire celle des historiens sortis avant la guerre du 
séminaire fondé par Kurth et mets à. part les Gantois qui y avaient 
été annexés - l'école des historiens liégeois, jusqu'ici c( tinée dans 
des entreprises probes de regestes ou d'A nalecta VaticL' 'o-be'lgica

l 

acquiert soudain un relief inattendu. 
Et c'est sur ce dernier mot que nous voudrions terminer cet article. 

Livre de synthèse. Au moment où la spécialisation se recommande 
de plus en plus impérieusement au chercheur au même titre que 
l' entr' aide des diverses disciplines, condition de la synthèse, et au 
moment où il devient de plus en plus difficil'e de satÎlsfaire à. cette 
double exigence, on ne peut faire de plus bel éloge du livre de M. 
Rousseau. Il est caractérisé '.Péllr une connaissance approfondie de la 
littérature d'expression française et allemande, en archéologie, en 
folklore, en philologie et en hi\slt'OÎlr~ IreJigieuse, aussi bien qu'en 
histoire tout court; et surtout il possède à. un degré élevé le sens 
des 'rapports entre ces diverses disciplines, ce qui est encore mieux 
et relève de « l'esprit de finesse ». 

Henri LAURENT, 


